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Les APP et les Entreprises

Dans le dernier bulletin (novembre/décembre 2000),
Philippe Carré rappelait que le chantier "APP-En-

treprise" avait été ouvert dès le lancement du réseau en
1986. Cependant, pour la majorité des APP, ce "chan-
tier" n’était pas prioritaire. Il a d’abord fallu mettre en
o e u v re l’indiv i d u a l i s at i o n , d é velopper les centres de
ressources pluri-médias et répondre au public deman-
deur d’emploi et passer ensuite à l’étape suivante : l’ap-
proche territoriale avec le développement des antennes
dans le cadre des formations ouvertes.

Si la diversité des publics a toujours constitué une ca-
ra c t é ristique fo rte des APP depuis longtemps (les

salariés sont présents, en petit nombre, 5 à 10 % du to-
tal des apprenants), ce n’est que depuis 2 à 3 ans que
l’ouverture aux salariés des PME/PMI devient une prio-
rité clairement identifiée.

Au j o u rd ’ h u i , il ap p a raît que de plus en plus d’APP,
en part e n a ri at ou en réseau, mettent en oeuvre des

s t rat é gies de rap p ro chement ve rs les PME-PMI pour ré-
p o n d re à leurs besoins de fo rm ation. Le réseau des A P P
d’Alsace a très certainement le plus fo rm a l i s é , dans le
c a d re de l’action A DA P T, l ’ ap p ro che de ce nouve a u
" t e rri t o i re" pour les A P P. La démarche initiée par IO-
TA+ et l’OFEM (CCIP), visant à faire coopérer le ré-
seau des CCI et celui des APP dans sept "territoires",

participe à cette même volonté. Les exemples de l’APP
de Castries (Languedoc-Roussillon) ou de Vi t ry le
François (Champagne-Ardenne) confirment cette réali-
t é : la démarche d’auto-fo rm ation assistée déve l o p p é e
en APP répond aux besoins de formation des salariés
peu et moyennement qualifiés. Travailler selon les prin-
cipes de l’autoformation, c’est déclencher une implica-
tion des personnes sur leur propre autonomie, y com-
pris sur leur poste de travail. Les entreprises sont très
sensibles à cette dimension qui conforte et nourrit leurs
actions de développement des compétences collectives
dans des démarches de ré-organisation du travail (RTT,
Capital temps/formation, démarche Qualité, etc…).

Claire Boiteux donne, dans ce bulletin, un cadre de
réflexion large et riche qui légitime et fonde l’in-

tervention des APP dans le secteur des entreprises, et en
p a rt i c u l i e r, des PME-PMI de proximité. Beaucoup de
t ravail reste à réaliser pour que l’ensemble du réseau
des APP accueille et forme une part plus significative
de salariés. Au j o u rd’hui la certitude de la pert i n e n c e,
tant au plan pédagogique qu’économique, du couplage
APP-PME/PMI est acquise. Ce bulletin apporte des té-
m o i g n ages de collab o rations innovantes et réussies
entre le réseau des PME-PMI et celui des APP en sou-
haitant qu’elles se généralisent.

IOTA +

D epuis plus de 10 ans les APP ac-
cueillent en fo rm ation des salari é s
d ’ e n t rep ri s e s , le plus souvent issus
des PME/PMI de proximité. Cette di-
mension de l’activité s’accroît régu-
lièrement, tout en restant minoritaire
par rapport à l’ensemble (en moyenne
15 % du public en 2000). De plus la
diversité est grande d’un site ou d’une
région à l’autre. Il ne s’agit pas ici de
d é velopper les raisons qui limitent
aujourd’hui la formation des salariés
au sein des APP mais de proposer une
analyse qui légitime et qui fonde leur
l’intervention dans ce secteur.

La pre m i è re raison justifiant l’inter-
vention des APP vis à vis des entre-
prises, repose sur les publics : les sa-
l a riés d’entrep ri s e s , en part i c u l i e r
ceux de fa i ble niveau de qualifi c a-
tion. Ce sont d’abord des femmes et
des hommes qui ont, p e u t - ê t re plus
que d’autres, des demandes de forma-
tion auxquelles il faut répondre, e n
particulier pour sortir certains d’entre
eux de situations de travail précaires
(intérim, CDD à répétition,…).

L’ a u t re raison est liée au contex t e
dans lequel fonctionnent les entre-
p rises et aux mu t ations auxquelles

elles sont confro n t é e s , c’est ce que
d é veloppe le texte proposé ci-des-
sous. Il est ouve rt à la réfl exion et
toutes les remarques et contributions
complémentaires et/ou critiques sont
les bienvenues.

Un dernier rap p e l : les APP off re n t
des prestations à des publics diversi-
fi é s , c’est leur mérite et leur fo rc e.
L’accueil de salariés doit se com-
p re n d re comme étant l’arrivée de
n o u veaux ap p renants et non, d a n s
une logique de substitution, où l’on
remplacerait une catégorie de public
par une autre.

L’ATELIER DE PEDAGOGIE PERSONNALISEE, UNE REPONSE ADAPTEE AUX

EVOLUTIONS DES ENTREPRISES.

LES CAHIERS DES APP
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I. D’AUTRES ORGANISATIONS DU TRAVAIL,

DE NOUVELLES COMPETENCES (Contexte et problème à résoudre)

a) L’extension de la logique de compétence

Les mutations actuelles imposent de profonds boulever-
sements de l’organisation du travail qui se traduisent si-
multanément par un accroissement des contraintes et
une multiplication des incertitudes, tant pour les entre-
prises que pour les salariés. Pour gérer le passage d’une
économie de l’offre à une économie de la demande et de
s e rvices marqués par l’accumu l ation des pre s t at i o n s ,
l ’ explosion de la va riété des produits et les réductions
des délais, la complexité croissante de l’appareil de pro-
duction et l’évolution technologique, la croissances des
aléas, les entreprises doivent faire preuve de rapidité, de
s o u p l e s s e, de réactivité et de qualité. Le travail pre n d
une dimension plus collective et s’éloigne d’un fo n c-
tionnement parcellisé. Dès lors on s’at t a che plus aux
compétences en situation des individus et des équipes
qu’à celles déclinées dans les fiches de postes. La com-
pétence devient le nouveau concept appliqué lorsque les
postes s’enrichissent en même temps que la stabilité et
leur durée de vie deviennent incertaines. La logique de
compétence est un mode de réponse à un environnement

b) De nouvelles exigences vis à vis des salariés

Les notions d’initiative, d’autonomie, de responsabilité,
de communication, de coopération qui constituaient des
handicaps dans l’organisation taylorienne traditionnelle
d eviennent des composantes importantes des compé-
tences demandées aux salariés individuellement et col-
lectivement dans les formes actuelles d’organisation du
travail.

Comme tout mouvement de fond, la gestion par les com-
pétences par les pratiques réelles qui en découleront en
s i t u ation de trava i l , présente autant de pers p e c t ives de
risques que d’opportunités pour les individus. Toutes les
activités inhérentes à la gestion des RH (gestion prévi-

sionnelles des emplois, c a rri è re s , c e rt i fi c at i o n , va l i d a-
tion des acquis, rémunération et formation) sont à revi-
siter sous l’angle de l’approche compétence.

Dans une société où les métiers se transforment de plus
en plus rapidement, la formation professionnelle s’avère
indispensable. Pourtant tous les salariés n’y ont pas ac-
cès de la même façon, les pratiques en la matière favori-
sant les plus qualifiés d’entre eux et ceux travaillant dans
les entrep rises de grande taille. L’ ap p l i c ation de la loi
sur la réduction du temps de travail va entraîner une ac-
célération de ces évolutions et au delà des grandes en-
treprises, impliquera les PME/PMI dans un développe-
ment de la polyvalence, une modification des équipes,
une restructuration des compétences.

c) De nouvelles exigences vis à vis des
prestataires de formation

L’idée force est que face aux évolutions des modes de
p ro d u c t i o n , m a rquées notamment par l’augmentat i o n
des contraintes et des aléas, de nouvelles modalités de
fo rm ation sont à déve l o p p e r, s u s c ep t i bles d’accro î t re
l’efficacité et l’initiative des collectifs de travail. Dans
ce contexte; les modalités de formation changent. La re-
ch e rche de fo rm ation sur mesure et d’une off re plus
flexible se précise. Cette tendance s’accroît, en particu-
lier dans les PME/PMI, qui souhaitent de plus en plus
qu’un pont soit jeté entre fo rm ation et conseil. Pa r
ailleurs les demandes de formation évoluent et la réacti-
vité attendue de la part des prestataires dépend manifes-
tement de registres où les réponses techniques ne suffi-
sent pas. Les nouveaux modes de production appellent
de nouveaux modes d’acquisition de savo i rs et de
construction des compétences. Ces nouvelles formes de
formation doivent prendre une place de plus en plus cen-
trale dans les entreprises.

II. DE NOUVELLES MODALITES DE FORMATION A METTRE

EN ŒUVRE (Problématique des PME/PMI)

a) L’impératif de maîtrise des savoirs de base

Les salariés ont de plus en plus besoin d’énoncer, d’ex-
p l i q u e r, de communiquer à l’intérieur de l’entrep ri s e
mais aussi avec leur env i ronnement (cl i e n t s , fo u rn i s-
seurs, etc..). Il leur faudra s’exprimer mieux et davanta-
ge, comprendre les consignes, signaler les dysfonction-
nements, entretenir une communication constante et de
qualité avec l’environnement, capacité à se situer dans
des tâches, des situations, des relations variées. La paro-

le et l’écrit sont des conditions de deux apprentissages
essentiels : l’expression et la formalisation. Ils permet-
tent l’acquisition progressive de l’initiative et de l’auto-
nomie ainsi que l’appropriation de connaissances et de
concepts. Dans ce contexte, les PME/PMI et en particu-
lier dans le secteur des services où la qualité des rela-
tions que l’entreprise entretient avec son environnement
( cl i e n t è l e, fo u rn i s s e u rs , c o m m a n d i t a i res) est décisive
pour at t e i n d re un ava n t age compétitif. L’ i n t ro d u c t i o n
des nouvelles tech n o l ogies ne font qu’accentuer cette
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Face à ces réalités, il existe des potentialités de réponses
à condition d’améliorer la relation entre la définition et
l ’ ex p ression des besoins de fo rm ation d’une part et la
construction des réponses de la part des professionnels
de la formation continue d’autre part.

a) Les opportunités des services proposés par le
réseau des APP

Le réseau des APP en raison de sa mission d’interven-
tion en direction des publics de faible niveau de qualifi-

cation ou de formation, et de son expérience dans le do-
maine de la formation individualisée sur les domaines de
formation générale et des savoirs de base s’est efforcé
depuis plusieurs années de transférer significativement
son savoir fa i re acquis avec les demandeurs d’emploi
vers la formation des salariés des PME/PMI. Cette ou-
ve rt u re répondait à des préoccupations re l at ives au
maintien de l’employabilité des salariés les plus fragili-
sés par les évolutions des entreprises et à une prévention
du ch ô m age. Par ailleurs , les APP ont pour vo c at i o n

urgence d’intervention auprès d’un public important qui
risque à court terme d’être fragilisé.

Quand l’entreprise choisit de " mettre à niveau " les sa-
lariés, en référence à un niveau de connaissances géné-
rales " supposé leur permettre de s’adapter à leur envi-
ronnement, cette approche, souvent destinée à des sala-
riés peu qualifiés, se caractérise notamment par des for-
mations de " remise à niveau " en français et mathéma-
tiques en référence à des contenus de diplôme. Les be-
soins sont appréciés à partir de l’offre de formation exis-
tant sur le marché. Le plus souvent les contenus sont
normatifs et étanches aux contenus du travail. Elles s’ap-
puient sur une conception statique de la compétence: on
développe d’abord les connaissances en salle, dans des
situations pédagogiques inspirées de la formation initia-
l e. Les savo i rs - fa i re pro fessionnels sont acquis ensuite
sur le tas en entrep ri s e. Quelle que soit la qualité des
p re s t at i o n s , la fo rm ation générale n’est généra l e m e n t
pas conçue et construite ni par les entreprises, ni par les
formateurs comme un levier de changement dans l’en-
treprise. Cette approche classique de formation présente
un inconv é n i e n t , celui d’occulter, dans un contexte de
changements des organisations du travail, la variabilité
inhérente à toute activité et la dimension collective de la
construction des savoirs-faire.

b) Mieux articuler formation et organisation du
travail.

Il s’agit de compléter une approche flexible de la forma-
tion par une articulation plus forte entre formation et or-
ganisation du travail. L’organisation de l’entreprise et de
la production constituent un champ que maîtrisent mal
les fo rm at e u rs et auquel ils n’ont que ra rement accès.
Leur approche reste souvent limitée au domaine péda-
gogique (par tradition, par manque de relations directes
avec les responsables d’entreprises, par méconnaissance
des situations réelles de travail, des enjeux de l’entrepri-
se donc de ses demandes de formation).

Les compétences en situation sont peu tra n s m i s s i bl e s
par la formation classique. Leur construction progressi-
ve induit des apprentissages au plus près des situations
réelles de travail et tout au long de la vie. L’organisation
du travail joue un rôle déterminant. Dans un contex t e
stable et prévisible permettant de circonscrire un poste
ou un métier, la formation partait de contenus prédéfinis,
reliés ou non au travail. Il en va tout autrement dans un
contexte instable et plus difficilement prévisible où l’on
demandera à l’individu une intelligence d’action. La for-
m ation se voit assigner de nouveaux objectifs : c o n t ri-
buer au développement de l’autonomie, de la responsa-
bilité, de la polyvalence. Plus que partout ailleurs, dans
les PME/PMI, la fo rm ation doit partir des pro bl è m e s
rencontrés par les opérateurs dans les situations de tra-
vail. Les besoins reposent moins sur des modules de for-
m ation pré-définis que sur des systèmes de fo rm at i o n
capables de définir et de s’organiser au fur et à mesures
des problèmes qui apparaissent et qui sont traités en en-
treprise.

c) Démultiplier les modalités de formations
ouvertes et à distance au niveau territorial.

D epuis plusieurs années, un mouvement important a
donné naissance à de nouveaux dispositifs de formation
qui ont expérimenté puis consolidé une ingénierie et une
pédagogie différentes de formation. Le principe de base
est de construire des systèmes de réponses à des diffi-
cultés rencontrées par les individus et les entrep ri s e s
pour avoir accès à la formation. Il s’agit de sortir d’un
l ogique d’off re de produits et de pre s t ations contra i-
gnantes pour l’utilisateur pour mettre à disposition, de
m a n i è re fl ex i ble et indiv i d u a l i s é e, des re s s o u rces hu-
maines et matériel, sur sites ou à distance. Ces systèmes
commencent à se généraliser mais restent actuellement
e n c o re minori t a i res et mal connus des re s p o n s abl e s
d’entreprises et des PME/PMI en particulier, alors mê-
me que ces nouvelles modalités de formation représen-
tent, pour elles, une réelle opportunité et une alternative
crédible aux systèmes classiques de formation.

III. DES REPONSES POTENTIELLES MAIS PEU EXPLOITEES

(Problématique des APP)
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d’être des lieux de formation ouverts à tous les publics
qu’ils soient demandeurs d’emploi ou salariés, sites de
formation à taille humaine travaillant dans un esprit de
proximité et contribuant au développement local.

Les enseignements tirés des effo rts d’ouve rt u re et en
particulier dans le cadre de projets européens (projet de
p a rt e n a ri at avec les CCI et projet A DAPT en A l s a c e )
montrent qu’il est possible de construire des dispositifs
pertinents pour les PME/PMI avec une qualité de servi-
ce qui favorise un accès plus important des salariés de
ces entreprises à la formation. Les actions menées dans
le cadre de ces projets ont fait re s s o rt i r, e n t re autre s ,
deux points forts du savoir-faire des APP face aux be-
soins des entrep ri s e s : la réponse de proximité et l’ap-
p ro che pédagogique centrée sur le développement de
l’autonomie dans les apprentissages, autonomie qu’il est
possible de généraliser dans des approches intégrées for-
mation et situations réelles de travail.

b) Les freins au développement de la formation
vers les salariés des PME/PMI

En phase de dissémination de ces projets ou de généra-
lisation à l’ensemble du réseau, il apparaît qu’un déficit
d’information réciproque sur les réalités des entreprises
d’un côté et des opportunités offertes par le réseau des
APP handicapent le développement de telles prestations
de services. Du côté des formateurs, une professionnali-
sation spécifique à l’intervention auprès des PME/PMI
s’avère nécessaire.

En respect de la logique de leur offre, le réseau des APP
n’envisage pas de se lancer dans des opérations " mar-
keting " en direction des PME/PMI qui, d ’ a i l l e u rs , n e
permettraient pas de différencier leur approche origina-
le d’une offre classique à la communication commercia-
le efficace, employant des termes en vogue tels que for-
mation à la carte, nouvelles technologies etc…). Il s’agit
de créer de multiples occasions de re n c o n t res d’info r-
mations, de dialogue et de confrontation entre respon-
sables d’entreprise, acteurs des organismes paritaires en
charge des fonds de formation, des représentants des en-
t rep ri s e s , C C I , b ra n ches pro fessionnelles et re s p o n-
sables et formateurs d’APP.

Perspectives.

Il s’agit de ré-équilibrer le bénéfice de la formation pro-
fessionnelle vers les salariés peu qualifiés ou de faible
n iveau de fo rm at i o n , lutter contre l’ex clusion des per-
sonnes les moins qualifi é s , p ro m o u voir l’égalité des
chances entre les hommes et les femmes et la formation
tout au long de la vie.

Les actions à mettre en place visent trois
objectifs :

- Faciliter l’accès à la fo rm ation pour les salariés des
PME/PMI en tenant compte des contraintes pro p re s
des entreprises (disponibilités des personnels, coût de
la formation, besoins hétérogènes, isolement géogra-
phique, formation en temps réel).

- Proposer des systèmes-re s s o u rces en mat i è re de fo r-
mation aux savoirs de base reliés aux situations réelles
de travail.

- Offrir aux PME/PMI des services intégrés conseil-for-
m ation pour accompagner les évolutions en term e
d ’ o rga n i s ation du travail et évolution des compé-
tences.

Trois modes de réponses articulées entre elles
sont à mettre en place :

- Permettre aux PME/PMI de disposer d’un réseau terri-
torial de proximité de formation ouverte et à distance
capable de répondre en termes de formations sur me-
sure

- Instaurer entre re s p o n s ables d’entrep rises et fo rm a-
teurs une nouvelle relation commanditaire/prestataire
où la réponse adoptée aux besoins de formation serait
co-construite entre le commanditaire et le prestataire
de formation

- Développer avec les interfaces pro fessionnelles (OP-
CA, CCI ou branches professionnelles) des interven-
tions articulées entre conseil en entreprise (organisa-
tion, management, GRH) et formation de façon à as-
s u rer aux PME/PMI une continuité d’accompag n e-
ment dans leurs démarches d’évolution ou de restruc-
turation.

C’est à partir de cette analyse générale qu’il appartient
aux APP sur leurs sites et/ou en réseau régional et/ou au
niveau national de développer des partenariats et des ac-
tions. Il conv i e n d rait au cours des pro chains mois, a u
travers d’une large consultation du réseau et dans un es-
prit de coopérations larges de conduire " en simultané "
des travaux d’études, des actions de formation/sensibili-
s ation tant des fo rm at e u rs que des décideurs (consu-
laires, OPCA, responsables d’organismes de formation,
responsables d’entreprises, élus), des expérimentations,
des actions en vraie grandeur.

Il appartient au réseau de réunir les compétences et les
m oyens nécessaires (fonds euro p é e n s , r é gi o n a u x , O P-
CA,…) pour construire des projets ambitieux répondant
à la hauteur des enjeux. IOTA+ poursuivra ses interven-
tions en ce sens et soutiendra toutes les initiatives.

Texte écrit par Claire Boîteux en mars 2000.
Introduction et conclusion : IOTA +
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Les résultats du projet APP/CCI (1)
dont le bulletin a rendu compte à
plusieurs reprises (n° 36, 37, 39) ont
fait l’objet, depuis un an, de journées
de présentation tant régionales (Al-
s a c e, C h a m p ag n e - A rd e n n e, Po i t o u -
C h a re n t e s , Fra n che Comté…) que
n ationale (journée nationale à Pa ri s
en novembre 1999, colloque du FF-
FOD à Poitiers en mars 2000).

Le texte ci-après reprend pour l’es-
sentiel l’intervention d’Igor Malceff
(OFEM/CCIP) au colloque de Po i-
t i e rs , en particulier des éléments
d’analyse qualitative des résultats de
cette enquête réalisée sur les emplois
peu qualifiés dans le secteur des ser-
vices. Son but était double : recueillir
auprès des chefs d’entreprise ou di-
re c t e u rs des re s s o u rces humaines,
des info rm ations sur leur besoin en
fo rm at i o n , comment env i s age n t - i l s
d’y répondre et d’autre part, voir si
une prestation APP offrait une bonne
r é p o n s e, comment l’APP pouva i t
l ’ a d apter aux salariés. Au cours de
cette étude, les ch a m b res de com-
merce et d’industrie ont apporté leur
connaissance de l’entrep rise et de
ses dirigeants, les APP des proposi-
tions de réponses indiv i d u a l i s é e s ,

adaptées pour la formation des per-
sonnels peu qualifiés.

L’étude a été réalisée auprès de 700
e n t rep ri s e s , dans sept régi o n s , s u r
une population de 25 000 salari é s .
Les postes non qualifiés rep r é s e n-
taient 40 à 50 % des postes. Ils sont
occupés dans 45 % des cas par du
p e rsonnel non qualifi é , mais dans
37 % des cas par des gens qualifiés
(mais pas dans les métiers de ser-
vices) ou non, et dans 16 % des cas
uniquement par du personnel quali-
fié.

Pour les postes risquant de dispa-
ra î t re, la solution env i s agée dans
5 0 % des cas est la réduction d’ef-
fectifs. Il y a donc un travail de for-
mation à mener pour permettre à ces
s a l a riés de continuer à exe rcer une
a c t ivité. Pour les postes inch a n g é s ,
la réponse positive à un besoin de
formation du personnel est de 50 %.
Dans les petites structures (la plupart
des entreprises vues comptent moins
de dix salariés), on y connaît bien le
salarié et il n’est pas forcément envi-
sagé de formation pour lui.

Le premier cri t è re d’évolution d’un
poste est lié aux ex i gences accru e s

de la cl i e n t è l e. Dans les petites en-
t rep ri s e s , le personnel peu qualifi é
est au contact de la cl i e n t è l e. C’est
donc le premier facteur qui peut mo-
t iver un chef d’entrep rise pour dé-
cl e n cher une fo rm ation. Les autre s
fa c t e u rs sont le développement de
l ’ a c t iv i t é , l ’ a rrivée des nouve l l e s
technologies, l’achat de matériel, la
restructuration du secteur d’activité,
la mise en place de la loi sur les
35 heures.

Comme exemple de fo rm at i o n , o n
peut citer des actions menées dans le
Var : sensibilisation à internet, facili-
t ation de l’accès de tous aux nou-
velles technologies de l’information
et de la communication. Les forma-
tions dans ce domaine ne sont pas
t o u j o u rs adaptées aux petites stru c-
tures. Il y a de nouvelles pratiques de
formation à mettre en place.

En ce qui concerne l’embauche, les
c a n d i d at u res spontanées et l’ANPE
sont les moyens qui arrivent en tête ;
on note une certaine relance de l’em-
ploi,dans la mesure où 60 % des em-
bauches prévues sont pour des CDI.

L o rsqu’on interroge sur la tra n ch e
d’âge dans laquelle les chefs d’entre-

Enquête APP/CCI

En quelques chiffres : les emplois peu qualifiés en entreprise

- 4300 000 emplois peu qualifiés, soit un salarié sur cinq en France (INSEE, Enquête Emploi, mars 1994)
- 74 % de femmes dans les métiers non qualifiés, soit une proportion quatre fois plus importante que dans les

métiers qualifiés
- 28 % des emplois peu qualifiés sont à temps partiel
- 33 % de jeunes de moins de 25 ans occupent un emploi non qualifié (contre 20 % pour les salariés de 25

à 60 ans)

Source: OFEM juillet 1998

D’après un sondage AGEFOS-PME fait dans 401 entreprises en 2000, le personnel prioritaire pour la formation
serait constitué pour 21 % d’ouvriers et employés non qualifiés, le taux le plus élevé étant de 40 % pour les ou-
vriers qualifiés.

EN APP

En 1999 :
32762 salariés tous statuts confondus ont suivi une formation en APP, dont 13421 salariés de droit commun (hors
contrats " aidés ")
En 2000 : un peu plus de 33000 salariés, dont environ 14000 salariés de droit commun.

Source : Tableaux statistiques APP
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FICHE TECHNIQUE

ENTREPRISE : Centrale régionale d’approvisionnement dans la grande distribution
500 personnes, (développant de nombreux métiers sur un site vaste)

COMMANDE : Sessions de remise à niveau " maths/français/culture générale ".

OBJECTIF : Faciliter la communication y compris professionnelle (rédaction de mémos)

GROUPE CIBLE: Tout statut (exécution, agent de maîtrise), tout niveau (IV au VI).
20 personnes ciblées, 12 ont pu être mobilisées.

REPONSE : Information collective avec l’employeur
Evaluation des candidats
Proposition d’action, organisation des groupes et des horaires.
Signature de la convention avec l’entreprise.
Déroulement des ateliers.

SUPPORTS: Ceux des APP, pas de mutimedia dans cette première phase.

ORGANISATION: 2 séances hebdomadaires sur 5 mois.
Salle dédiée dans l’entreprise avec une armoire pour une documentation de base consultable en dehors des séances
"Hot line" : les stagiaires peuvent contacter la formatrice.

ENCADREMENT : 1 formatrice permanente de l’APP
Contact : Fanny Dautry, fondespierre@wanadoo.fr

APP Fondespierre à Castries (Languedoc - Roussillon) :
Comment l’approche pédagogique de l’APP permet à une entreprise de développer le "capital de
temps de formation" (1).

Contact: Thierry Paquet — Pour commander l’étude : OFEM de la CCIP 19, rue Lord Byro n — 75008 Paris — Tél. : 0155657650.
Michel Tétart – Algora-Iota +  — iota.tetart@app.tm.fr — Etude accessible via internet sur le site APP, www.app.tm.fr rubrique "ressources APP ".

p rise env i s agent de re c ru t e r, 3 0 %
répondent « sans import a n c e » .
5 6 % pensent re n c o n t rer des diffi-
cultés dans le recrutement. Les rai-
sons invoquées sont le manque d’en-
vie de travailler du candidat , l ’ ex i-
gence de l’entrep rise en mat i è re
d ’ attitude et de comport e m e n t , l e
manque de motivation du candidat ,
et le salaire peu motivant.

La notion de travail en équipe est
le premier cri t è re cité parmi les
compétences nécessaires pour les
postes non qualifi é s ; les suiva n t s
sont les connaissances généra l e s
en mat i è re d’ex p ression écrite et
o ra l e, et les compétences pro fe s-
sionnelles et commerc i a l e s , t r è s
liées aux notions de comport e-
ment.

La préférence est donnée à la forma-
tion interne à l’entreprise par un tu-
teur (39 %), mais 29 % se pronon-
cent pour une formation à la fois in-
terne et externe. On envoie souvent
en fo rm ation à l’ex t é rieur les per-

sonnes qualifi é e s ; les moins quali-
fiées sont en formation interne. Il y a
dans tous les cas un besoin global
d’outils. 67 % sont plutôt favorables
à une formation pendant le temps de
travail.

Les actions de fo rm ation prévues
sont dans 57 % des cas destinées à
une adap t ation au poste de trava i l
sans qualification reconnue.

Des questions portaient sur l’utilisa-
tion des nouvelles technologies : les
entreprises ont de plus en plus un ac-
cès à internet. Certaines utilisent dé-
jà les nouvelles technologies pour la
fo rm ation. Mais il est très diffi c i l e
de donner des ch i ff res dans ce do-
maine, car ils sont dépassés en per-
manence.

83 % des personnes interrogées di-
sent ne pas penser avoir de problème
à tro u ver une fo rm ation adap t é e,
mais 63 % considèrent néanmoins
qu’il est nécessaire de créer des for-
m ations spécifiques aux métiers de
service.

Les chefs d’entrep rise sont ou-
verts à des formations nouvelles et
a d aptées aux contraintes de l’en-
t rep ri s e. Dans ce domaine, il y a
donc matière à innovation.

Le projet APP/CCI est actuellement
en phase d’évaluation. Des journées
de présentation des résultats et de la
d é m a rche sont organisées à la de-
mande. Certaines régions étudient la
possibilité de pours u iv re le trava i l
d’étude au trave rs d’un part e n a ri at
entre le réseau APP et celui des CCI,
voire de l’étendre aux autres réseaux
consulaires et à des OPCA. L’objec-
tif reste, aujourd’hui comme hier,
de sensibiliser les équipes des APP
à l’approche entreprise, de consti-
tuer des part e n a ri ats concre t s
pour permettre l’accès à la forma-
tion d’un nombre croissant de sa-
lariés peu qualifiés à la formation.

(1) Projet piloté par l’OFEM/CCIP et IO-
TA + , mis en œuvre sur 7 terri t o i re s , a s s o-
ciant CCI et APP. Il bénéficie du soutien du
FSE.
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Fondespierre est une structure gestionnaire de plusieurs
activités; parmi celles-ci, un centre de formation profes-
sionnelle qui propose des formations qualifiantes et de
premier niveau pour tout public, y compris des salariés
d’entreprise. Le centre a développé très tôt un APP (un
des plus anciens du Languedoc-Roussillon) qui a profi-
té de la " force de frappe " que représente un centre an-
cré dans les pratiques de fo rm ation pro fe s s i o n n e l l e
(Fondespierre est membre de la Fédération de la Forma-
tion Professionnelle). En échange, l’APP, au-delà de ses
activités propres, apporte son ingénierie de formation in-
d ividualisée à certaines activités du centre. Avec cette
action de capital de temps de formation, Fondespierre a
franchi une nouvelle étape.

L’entreprise concernée avait déjà commandé des presta-
tions de formation à Fondespierre. Par ailleurs, notre ex-
périence des formations en alternance nous avait conduit
à tisser des liens avec cette entrep ri s e. Une action de
communication lui avait permis d’apprécier les réponses
de formation que pouvait lui apporter Fondespierre, et,
en particulier la formation individualisée développée par
l’APP. De plus, l’aspect " réseau national " dont l’APP
était partie pre n a n t e, ra s s u ra i t , avec sa méthodologi e
d’accueil, de contractualisation et d’utilisation souple.

C’est dans ce sens que l’achat de la prestation relevant
du capital temps de fo rm at i o n , constitue une nouve l l e
étape :

1°) pour l’entreprise, il s’agissait de trouver une
autre forme de réponse de formation que celle liée au
plan de fo rm ation cl a s s i q u e. Ceci a été mis en évi-
dence dans la communication interne où l’action de
formation est présentée comme "une dynamique dif-
férente de celle du plan de formation" et où "contrai-
rement au plan, c’est le salarié lui-même qui deman-
de à y participer".

2°) pour l’organisme de fo rm at i o n , une telle
commande se situe à la ch a rn i è re toujours délicat e
"accompagnement/formation", aussi bien pour l’ins-
titution-entreprise que pour ses salariés-stagiaires. Il
n’y a pas eu pour autant de difficulté pour passer de
la fo rm ation projetée à la réponse proposée par
l ’ A P P : d é t a cher un atelier perm a n e n t , fo rm at e u rs
APP compris, au sein même de l’entreprise.

Te ch n i q u e m e n t , la pre s t ation reste cl a s s i q u e, s u rt o u t
pour un APP. La commande, " offrir une possibilité de
remise à niveau afin d’améliorer des capacités d’expres-

sion ", est également assez traditionnelle. Le descriptif
de l’action pourrait même décevoir les " vieux routiers
des APP ". Le contexte, par contre est plus impliquant.

Par l’utilisation du capital de temps de formation, l’en-
treprise ouvre un champ social d’intervention, car celui-
ci côtoie de très près celui du développement des com-
pétences pro fessionnelles. Le pre s t at a i re de fo rm at i o n
doit intégrer cette nouvelle donnée et s’inscrire de fait
dans cette poly va l e n c e, ne serait-ce que parce que les
stagiaires la vivent au quotidien de leur vie profession-
nelle.

Pour que l’action inscrite dans le capital de temps de for-
mation fonctionne, il faut que la démarche des salariés
soit réellement volontaire. Tout formateur sait que per-
sonne n’investit à pert e, s u rtout pas en mat i è re d’ap-
prentissage. La même préoccupation doit être partagée
entre le prestataire de formation et l’entreprise. Techni-
quement, ce contexte nécessite une réponse globale, sur-
tout dans sa période de lancement; cette réponse prend
en outre une inscription dans l’espace : la formation doit
être " de proximité ". L’entreprise avait pu vérifier que
sans ces ingrédients, l’action est vouée à l’échec (Fon-
despierre reprenait une expérience ratée).

Le contrat passé avec l’entrep rise ne rep rend évidem-
ment pas ces attendus. Mais il faut se rendre compte que
le contexte décrit ci-dessus est celui qui dominera le
paysage de la formation professionnelle commandée par
les entreprises. Et il en est de même pour les prestations
appelées par les marchés publics, à la lumière des chan-
gements actés ou en pers p e c t ive (PNA E , PA R E / PA P,
projet de loi sur la modernisation sociale et la VAP, etc).

L’APP a été un moyen de réponse globale à une com-
mande d’entreprise plus complexe qu’il n’y pouvait pa-
ra î t re, il n’a eu qu’à décri re le " comment ? ". Nous
avons fait jouer un lab e l , celui des A P P, car sans une
connaissance a priori de ce label par l’entreprise et sans
introduction de celui-ci par le prestataire de formation,
l’opération n’aurait pas abouti.

C’est la problématique de l’APP qui veut pénétrer l’en-
treprise : savoir communiquer ce savoir-faire sans pareil
dans la fo rm ation pro fessionnelle en utilisant une ap-
proche et un langage qui doivent sacrifier aux exigences
du marché des entreprises.

Contact : R. Lefort,directeur de Fondespierre
e-mail : r.lefort@wanadoo.fr

(1) Le " capital de temps de formation " a pour objet de permettre à un salarié de suivre au cours de sa vie professionnelle, à sa
demande, pendant le temps de travail, des actions de formation comprises dans le plan de formation de son entreprise, dans le
but de se perfectionner professionnellement, d’élargir ou d’accroître sa qualification. Sa mise en œuvre a été confiée aux par-
tenaires sociaux. (art. L932-2 du Code du travail).
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L’APP de Vitry-le-François (Champagne - Ardenne) :
La mise en place d’une antenne en milieu rural, ou " Comment développer les formations générales
en intégrant les Nouvelles Technologies d’Information et de Communication "

Dans l’objectif de développer son activité de formation vers de nouveaux publics, l’Atelier de Péda-
gogie Personnalisée de Vitry le François a inauguré, le 6 avril 2000, sa première antenne A.P.P. en
milieu rural, à Pargny sur Saulx, localité qui vit uniquement de l’usine implantée sur son territoire.
La mise en place d’un tel dispositif a demandé un travail conséquent tant dans l’étude des besoins
qu’à travers la phase d’ingénierie de formation, sans omettre l’analyse de la faisabilité commerciale.

Un bassin particulier

Le choix du site d’implantation de
l’antenne est parti d’une re n c o n t re
entre le coordonnateur de l’APP de
Vi t ry le François et le maire de la
c o m mune d’accueil, Pa rg ny sur
Saulx. Cette rencontre a eu lieu lors
d’un forum-emploi organisé au sein
de ce village de 2200 habitants où le
c o o rd o n n ateur était ve nu présenter
la structure APP à l’ensemble de la
population. Le maire ainsi que l’en-
semble de l’auditoire ont été très ré-
c eptifs et intére s s é s , mais un obs-
tacle important empêche une majeu-
re partie de ce public de venir fré-
quenter l’APP : le manque de mobi-
lité.

En effet, ce bassin est situé au centre
même d’un triangle géographique à
15 km de chaque sommet (Vitry le
François/Saint Dizier/Bar le Duc) et
les voies de commu n i c ation re l i a n t
chaque ville sont extrêmement mal
desservies.

Ensuite, l’histoire voulait que la ma-
jorité des actifs soit embauchée sys-
tématiquement dans les deux entre-
prises importantes de Pargny:

- les tuileries Huguenot Fénal,

- la société Orflam (fabrique de bri-
quets) aujourd’hui disparue.

On y travaillait de père en fils depuis
des générat i o n s , mais à présent les
quelques re c rutements se font sur
des postes demandant un niveau de

qualification que ne possède pas une
forte majorité de la population (pu-
blic faiblement qualifié).

L’ensemble de ces phénomènes ex-
plique un taux de chômage relative-
ment élevé: plus de 15 %. L’implan-
tation d’une antenne APP sur ce bas-
sin re l evait donc de la logique et
pouvait apporter une bouffée d’oxy-
gène sur la commune.

Une ingénierie de
formation en chantier

L’étude des besoins

L’étape de recensement des besoins
était primordiale pour déterminer le
potentiel formation sur le bassin.

Nous avons fait appel à diff é re n t s
p a rt e n a i res côtoyant régulière m e n t
la population pour évaluer les be-
s o i n s : la Mission Locale, la Cir-
c o n s c ription de Solidarité Départ e-
mentale, l’AFOCES 51, la mairie de
Pargny, le collège du bassin, l’Espa-
ce projet, le SPE local (ANPE, DD-
T E F P, D DA S S, A F PA ) , l e
Conseiller en Fo rm ation Continu e
du GRETA de Vi t ry le Fra n ç o i s
chargé du développement de l’acti-
vité vers les entreprises sur ce sec-
t e u r. Cette démarche a permis en
o u t re d’impliquer directement les
a c t e u rs dans le pro j e t , de fa c i l i t e r
leur adhésion.

La remontée d’info rm ations entre-
prise par ces structures a abouti à la
synthèse suivante :

- env i ron 90 personnes rep é r é e s
comme ayant un besoin réel de for-
m ation (demandeurs d’emploi,
C.E.S., emploi-jeunes…) et 200 en-
treprises identifiées,

- des niveaux de qualification relati-
vement faibles en général (niveau V
voire VI),

- des objectifs de formation divers et
va riés (remise à niveau généra l e,
p r é p a ration de concours , p r é p a ra-
tion de diplôme, initiation informa-
tique…).

C o n cl u s i o n : l ’ o p p o rtunité d’ouve r-
t u re d’antenne APP était large m e n t
vérifiée.

Le partenariat

Il est un point clé dans le montage
du dispositif car un part e n a ri at fo rt
permet :

- de faciliter la commu n i c ation du
dispositif auprès des acteurs locaux,

- de participer au repérage des futurs
apprenants,

- d’orienter de la manière la plus lar-
ge le public vers l’antenne,

- d’ap p o rter une aide technique au
montage du dispositif,

- d’aider fi n a n c i è rement à la créa-
tion de l’antenne.

Ce partenariat s’est concrétisé par la
participation au projet du sous-pré-
fet de Vi t ry - l e - Fra n ç o i s , d u
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conseiller général du canton, d u
maire de Pargny-sur-Saulx, du collè-
ge du bassin, de la DAFCO et de
toutes les structures ayant participé
à l’étude des besoins

L’ a rch i t e c t u re orga n i s at i o n n e l l e

L’ o rga n i s ation de cette antenne en
milieu rural a demandé une attention
particulière.

On devait y re t ro u ver toutes les
phases d’orga n i s ation spécifiques à
un APP tout en y ajoutant la diffi-
culté de distance. Le principe de
F OAD a été nat u rellement adopté
mais il implique que l’apprenant se
retrouve en autonomie pendant une
p a rtie plus ou moins importante de
sa fo rm ation du fait de la non pré-
sence du formateur sur le lieu d’ap-
prentissage.

Cette autonomie a pu être fa c i l e-
ment maîtrisée par la désignat i o n
d’un accompagnateur permanent sur
l’antenne pour assister les stagiaires
dans leurs progressions pédago-
giques.

Ce poste d’accompag n ateur a fa i t
l’objet d’une création d’un emploi-
jeune pris en charge par la commu-
ne.

Les parcours de formation proposés
reposent sur une alternance de pas-
sages sur supports papier en présen-
tiel avec l’accompagnateur, de pas-
sage sur micro-ordinateur, sur livres,
sur sites internet…

L’ o rga n i s ation des plages d’ou-
ve rt u re de l’antenne a perm i s
d ’ i d e n t i fier les séquences en pré-
sentiel et les séquences permettant
l’enseignement à distance avec un
formateur basé à l’APP de Vitry le
François grâce à la visioconféren-
ce, la prise en main à distance avec
PC ANYWHERE et le téléphone
fax. L’ a c c o m p ag n ateur est éga l e-
ment présent pour rétablir les
éventuels problèmes techniques.

L’ i nvestissement est donc encore
i m p o rtant aujourd’hui dans la pro-
duction de progressions pédago-

giques permettant d’alterner les dif-
férents supports.

On re t ro u ve également sur cette
antenne les étapes identiques à un
APP tra d i t i o n n e l : a c c u e i l , p o s i-
t i o n n e m e n t , re s t i t u t i o n , p ro j e t s
pédagogiques, suivi… qui sont as-
surés tant sur Pargny que sur Vi-
try. Les corrections sont effectuées
par les fo rm at e u rs de Vi t ry (re-
tour fax, courrier…) ainsi que les
réajustements de parcours.

Les stagiaires bénéficient également
des ressources documentaires mises
à disposition par la nouvelle média-
thèque inaugurée récemment et jux-
taposée à l’antenne.

La faisabilité commerciale

Avant de lancer cette antenne, nous
avons voulu étudier la fa i s ab i l i t é
commerciale du dispositif pour pou-
voir nous mettre à la recherche des
moyens de financement.

L’étude des coûts

Quatre étapes ont été déterminées et
é valuées pour assurer le bon fo n c-
tionnement de l’antenne :

- la phase d’ingénierie du projet et
de production pédagogique éva l u é e
à 92600 francs,

- la phase action de marketing (outil
de communication, frais d’inaugura-
tion…) évaluée à 24600 francs,

- la phase d’équipement matériel (6
m i c ro , 3 impri m a n t e s , m o b i l i e r … )
pour 121807 francs,

- la phase de fonctionnement éva-
luée à 380307 francs.

La recherche des moyens de fi-
nancement

Ces moyens ont pu être trouvés tant
à l’interne qu’à l’externe de l’APP.
Un dossier a été déposé auprès de la
DRTEFP dans le cadre du program-
me FORE et a permis d’obtenir une
première enveloppe de 72400 francs
pour les deux pre m i è res phases et
une seconde enveloppe de

8 06 4 5 f rancs pour l’équipement
m at é riel de l’antenne. Les complé-
ments de financement prov i e n n e n t
de la commune de Pargny (mobilier,
emploi-jeune), du GRETA de Vitry,
support de l’APP et de l’APP de Vi-
try lui-même.

Le fonctionnement est assuré par un
complément d’heures sur la conven-
tion FFPPS gérée par la DRT E F P
ainsi que par les sources habituelles
(Entreprise, Etat…).

Le plan d’action commerciale

Il a été travaillé par l’équipe avec le
référent spécialisé dans la communi-
c ation auprès de la DAFCO de
Reims et a permis d’aboutir à un
é chéancier où on y re t ro u ve les
phases de mailing d’information, les
communiqués de presse, les cartons
d ’ i nv i t ation à l’inaugurat i o n , l a
création de plaquettes de communi-
c at i o n , les courri e rs de re m e rc i e-
ment, les relances clients…

Ce plan est d’une importance capita-
le et a permis la bonne médiatisation
de cette antenne.

C o n cl u s i o n : L’ o u ve rt u re
d’une antenne APP en mi-
lieu ru ral intégrant les
NTIC demande donc un
t ravail long et fa s t i d i e u x
mais aussi très intére s s a n t
et très motivant pour
l’équipe pédagogi q u e. Un
tel dispositif permet de tra-
vailler sur de nouve l l e s
formes d’organisation et de
nouvelles techniques péda-
gogiques et devient la cl é ,
un outil précieux dans le
développement territorial.

contact : David Cognat
coordonnateur de l’APP de Vitry le François

E-mail : app.vitrylefrançois@app.tm.fr
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APP, Europe et entreprises… Le projet CADFOM

Les 16 et 17 n ove m b re 2000 s’est déroulé à
C h a rt res le dernier séminaire du projet CAD-

FOM (Création ou Adaptation de Dispositifs de For-
m ations Ouve rtes Multire s s o u rc e s ) , p o rté pendant
trois ans par le GRETA de Chartres. Plusieurs APP
se sont impliqués dans les recherches et les travaux
collectifs : Dreux, Romorantin, Nogent-Chateaudun
( r é gion Centre ) , C a s t ries (région Languedoc –
Roussillon), chacun d’eux avec le concours de leur
o rganisme support (trois GRETA et une
a s s o c i at i o n : Fo n d e s p i e rre). Les autres part e n a i re s
f rançais étaient : le centre de re s s o u rces d’Elbeuf
(GRETA), Foggara (ingenierie et conseil), IOTA +
et deux entrep rises oeuvrant pour la fo rm ation de
leurs salariés peu qualifiés : Beaufour Ipsen à Dreux
(industrie pharmaceutique) et Paulstra SNC à Cha-
teaudun (industrie automobile).

Nous avions aussi plusieurs partenaires européens :

= une entrep rise anglaise de production d’outils
multimédias : Enlightenment Production ;

= un organisme sicilien de conseil en formation :
Proteo ;

= une entreprise allemande de production d’outils
et de formation : Youandi ;

= une entreprise grecque d’ingénierie de formation
et de production d’outils : Zeus ;

= deux organismes grecs de fo rm ation et de
conseil : Idec et Kek Kronos.

Donc un partenariat large. ! Mais des contributions
inégales… Et nous avons perdu en route notre par-
tenaire allemand et un des partenaires grecs.

Nous avions orienté nos actions sur deux axes ambi-
t i e u x:

- prévenir l’exclusion de personnes menacées par
l’évolution du marché du travail ;

- faire évoluer dispositifs et acteurs de la forma-
tion (ouverture, souplesse, diversification.).

Chacun des part e n a i res s’est positionné sur un ou
plusieurs des champs d’investigation, de création ou
d ’ a d ap t ation suiva n t s : c u l t u re générale de base —
compétences transversales — aptitudes à l’emploi et
à l’activité professionnelle — autonomie d’utilisa-
tion des T.I.C.E.

Nous nous sommes réunis souvent, puisqu’au total
9 séminaires ont été réalisés (trois par année) :

- séminaires nationaux : Chartres (02/98); Castries
(12/98); Elbeuf (05/99); Dreux (02/00)

- séminaires tra n s n at i o n a u x : C h a rt res (04/98) ;
Athènes (03/99) ; Pa l e rme (09/99) ; Live rp o o l
(05/00); Chartres (11/00).

Quant aux résultats, nous n’avons pas ici la place de
les détailler, mais ils sont consultables sur le site
CADFOM créé en cours de projet (vous en trouve-
rez l’adresse en fin d’article). Ils sont regroupés en
trois catégories :

- outils ou dispositifs repérés, analysés et sélection-
nés (pédagogiques ou méthodologiques) repérage
du public et de ses capacités, évaluation de la ca-
pacité d’apprendre à apprendre, outils d’auto-for-
mation, guide pour l’apprentissage autonome…

- outils créés ou adap t é s : c o u rs en ligne sur la
connaissance de l’outil informatique, apprentissa-
ge autonome en biologie, etc.

- référe n t i e l s : p rojet (à développer) de référe n t i e l
des métiers de la fo rm ation (intégrant la dimen-
sion de l’apprentissage en centre de ressources) ;
esquisse de référentiel de fo rm ation de fo rm a-
teurs…

En outre nous avons créé des outils d’information et
de communication : une plaquette CADFOM com-
mune, un CD ROM incluant l’ensemble des infor-
mations disponibles sur le site CADFOM, des cas-
settes Vidéo présentant les part e n a i res (cert a i n s
d’entre eux)…

A propos de la formation de salariés d’entreprises,
nous avons bénéficié des témoignages des deux en-
t rep rises impliquées dans le projet. Lors du sémi-
n a i re de cl ô t u re à Chart re s , la re s p o n s able de fo r-
mation chez Paulstra SNC nous a présenté un dis-
positif agé de dix ans déjà, dont le but est de per-
m e t t re à des salariés opérationnels sur leur poste,
d’élever leur niveau de formation générale pour être
c ap able d’entrep re n d re une fo rm ation qualifi a n t e
rendue nécessaire surtout par les engage m e n t s
"Qualité" que l’entrep rise a souscrits avec ses
clients (les principales marques automobiles au
monde). Il s’agit d’ab o rd de les amener à com-
p re n d re, à conceptualiser ce qu’ils savent déjà
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Projet européen " L’APP s’adapte aux salariés "

Les résultats de ce projet, qui a déjà été présenté dans le bulletin numéro 42, ont été donnés
au cours d’une réunion de fin de projet le 15 décembre 2000 au Centre socio-culturel de Lin-
golsheim. Etaient conviés tous les opérateurs et responsables du projet, qui ont manifesté leur
satisfaction quand à la réussite des objectifs visés et la grande richesse d’expériences acquises
tout au long de son déroulement. En plus de l’acquisition d’une meilleure maîtrise de condui-
te de projet européen, cette action a permis de mettre en place le site internet des APP d’Al-
sace, la création d’un CD-Rom et d’atteindre et de dépasser l’objectif final, la formation de
salariés d’entreprises, puisque les 6 APP impliqués ont accueilli 3 fois plus de salariés que
prévu initialement (706 salariés avec 41206 heures de formation). Le CD-Rom explique la dé-
marche, le déroulement de l’action, l’approche près des entreprises, la formation des forma-
teurs APP, et peut être un outil très utile pour toute personne intéressée par le sujet. Il sera
mis en ligne et consultable dès mars, sur le site Alsace : www.app-alsace.com

Contact: Catherine Bachschmidt,APP de Pulversheim – e-mail : app.pulversheim@app.tm.fr

fa i re (par automat i s m e ) , et à communiquer à
propos de leurs pratiques (compte-rendu de ré-
s u l t at s , d ’ i n c i d e n t s , de données quantitat ives et
q u a l i t at ive s , compréhension de consignes, d e
plans, etc.).

Quelques aspects notables de ce témoignage :

= le fait que tous les niveaux hiérarchiques sont
impliqués dans le système de formation, d’une
façon ou d’une autre (cf. la notion "d’entreprise
apprenante") ;

= l’étroite collaboration, dans la durée, entre l’en-
t rep rise et l’organisme de fo rm ation ex t é ri e u r
(en fait plusieurs organismes sont impliqués sur
l’ensemble du dispositif) ;

= les approches pédagogiques choisies, qui tien-
nent compte à la fois des niveaux de connais-
sances, des motivations et des centres d’intérêt
des apprenants ;

= la volonté exprimée par l’entreprise de décloi-
sonner les actions de fo rm ation (mixage entre
ateliers) et d’aller progressivement vers une uti-
lisation des T.I.C.E.

En guise de synthèse :

= la question de l’organisation et des modes d’uti-
lisation de "centres de ressources" a été centrale
dans nos réflexions et nos débats ;

= il nous a fallu tout ce temps pour parvenir à une
collaboration en profondeur et à un haut niveau
de discussion (cf. dernier séminaire) ;

= nous nous retrouvons en fin de projet avec au
moins autant de questions que de résultats tan-
gi bl e s , mais elles sont nouvelles ou beaucoup
mieux posées qu’au départ ;

= et… last but not the least, les APP n’ont été que
peu va l o risés "en tant que tels", bien qu’aya n t
été au cœur de la conception du projet de départ.

Rédaction: Jacques Perraud — Foggara
(perraud.jacques@wanadoo.fr)

Contact : François Le Guillou, chef de projet,
GRETA de Chartres (gretacn28@wanadoo.fr)

Site CADFOM : http://perso.3dnet.fr/cadfom
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Interview d’un apprenant APP salarié,

ASSAN, de l’APP de Versailles

IOTA+ : Pourquoi êtes vous à l’APP aujour -
d’hui?

Assan : En fait, je ne sais pas bien lire et écri-
re. Je ne suis pas beaucoup allé à
l ’ é c o l e, jusqu’en 6e, et il y a long-
temps. Je suis là pour évoluer. Pour
faire ce que je veux parce que le tra-
vail que je fais ne me plaît pas.

IOTA+ : Quel est votre travail?

Assan : Je travaille à l’usine à temps plein. Je
suis manutentionnaire, je fais tout et
n’importe quoi !

IOTA+ : Vous travaillez et suivez une forma -
tion à l’APP, comment vous organi -
sez-vous ?

Assan : Je travaille en équipe, soit le matin,
soit le soir. Je viens donc à l’APP en
fonction de cet emploi du temps. Les
journées sont longues, parfois je suis
fat i g u é , mais je veux aller jusqu’au
bout…

IOTA+ : Vous voulez aller jusqu’au bout de
votre projet. Quel est-il?

Assan : Et bien, au débu t , je voulais être
plombier ou électricien. Aujourd’hui,
je vo u d rais plutôt travailler dans le
domaine de l’info rm atique ou de
l’électronique.

IOTA+ : Comment avez vous appris l’existen -
ce de l’APP ?

Assan : Je me suis renseigné un peu partout.
Je voulais savoir comment ava n c e r.
C’est la mairie qui m’a parlé pour la
première fois de l’APP.

IOTA+ : Comment s’est passé vo t re pre m i e r
contact avec l’APP ?

Assan : Je me suis présenté à la secrétaire.
Elle m’a tout expliqué. Je lui ai de-
mandé si l’APP ressemblait à l’école.

Elle m’a répondu que non, que cha-
cun travaille à son rythme, en fonc-
tion de ses besoins.

C’est très bien de travailler seul. De
cette façon on peut apprendre " à son
n iveau " et les fo rm at e u rs sont tou-
jours là quand on a besoin d’aide.

IOTA+ : Quelles sont vos activités à l’APP ?
Que faites vous précisément ?

Assan : D epuis mi-av ri l , je travaille essen-
tiellement le français, la lecture mais
aussi l’écriture avec la grammaire, la
c o n j u gaison et l’ort h ograp h e. Main-
tenant, je commence aussi les mathé-
m atiques puisque je peux lire les
questions. J’ai déjà appris beaucoup
de choses…

IOTA+ : Comment ça s’est passé avec les for -
m at e u rs et les autres personnes à
l’APP?

Assan : Je n’ai pas beaucoup de contacts avec
les autres. Ici, tout le monde se pré-
occupe de ce qu’il a à fa i re, à ap-
prendre. Bien sûr, à la pose, je discu-
te un peu quand même. Avec les for-
m at e u rs , il n’y a pas de pro bl è m e s .
Ils sont très sympas. Ils répondent
toujours à mes questions et, quand je
n’ose pas les appeler, ils viennent me
voir. Je travaille seul mais je ne me
sens jamais seul.

IOTA+ : Si vous vouliez expliquer à d’autres
l’APP, que diriez vous ?

Assan : Je parle déjà de l’APP à ma famille.
Par exe m p l e, i c i , on travaille pour
soi, à son rythme, sur ce que l’on a
besoin d’apprendre. C’est une chan-
ce. J’aurai aimé l’avoir eue plus jeu-
ne.

Interview réalisée par E. Goyard.
Extrait de "Paroles d’apprenant"

Contact : APP de Versailles – e-mail : app.versailles@app.tm.fr


